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INSCRIPTION 

MUR D’ESCALADE 

SAISON 2023 

 

du 07 septembre 2022 au 17 juin 2023 

 

Centre Sportif Berthe de Boissieux – 10 rue Berthe de Boissieux 38000 Grenoble 

 
 

 

Nom   

Prénom  

Adresse  

  

Code Postal  

Ville  

Téléphone   

Courriel  

 

Séances : 

 - Mercredi de 19h45à 21h30 (du 07/09/2022 au 14/06/2023)  

 Hors vacances scolaires 

 - Samedi de 12h00 à 15h00 (du 01/10/2022 au 17/06/2023)  

 

Niveau : 

 Débutant :   oui   non 

Tarif : 

 30 Euros  pour la saison (septembre à juin) 

 

 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à m’y conformer. 
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Date : Signature : 


